
Anno,-i'Ï"7 ' cürna X. du:Coiifèil L-Èýgiilt if
ce, ne' ,bit ý ïr in~~'- ip* à-e Soà iceUrliiqefr q 1 ep rit rstanuae D0ficouts, iais'o fur ine n4Velle matere, et cela fani avoir'ot

n u au' p~è lea äër (fio hajïre. chae qe IVIdUidi,
pale debott t décet&ef X etNë Nomme pointdes rr5k 4i' 1
Chambre communément par leurs Noms, mais le Membrè¶ùiparle le dernier, l'avant dernier, ou le dernier avant lés deux, ou
par quelqu'autre Note de leur Difcours.

VII. Aux Voix. Le dernier Membre dans l'Ordre à la Table,apres que 'Qrate apropfé la,,Queftipn, commence le prémi'ner,et chaque qIndivid àpn tourf Leve découverti et dit feulementContent ou 'Non Co nt

VIII. Le prémier ou fecond Jour que la Chambre eft appellée,1 on prend Note de. tels Membres qui font abfens fans permifionpour quelque tems de- Sa Majefté, ou du Repréfentant du Roi.

IX, Pour caufe d'abfence, chaque Membre doit faire Son Ex-cufe par la Voledaueun Mmbre de là ChmbÎe qai fi&liefb
recoiù ue pourj« e F rexcuf if elle ne pas, il edkí' ête
blâme spar la Chadrofuiva,t e q la faute l'êige; ceî doit êtientièdu. apr ès lAffembléGen&a ur We t etr10lti la ChanM
breifiege. me tr é7

X. orfque la ehiaabO Sièe, chaque Memb qt<xtr
rp doit donner té réeVoir des SalLits des àluñes Meni ' I né
doit pas s'ffeir à fa Place avant de Èhfèr á

XI. A, commencement d' Am e Génrale,.,ava quele
s affemble, le Jour et ajour'i, cela doit, fe faire par it dreléauxdeuxChambres, tglans ee cas, la Chambre 4 edMnblée, doitetre, appele pour entrer, et ieb i, debout d e9lerte devatarre mais:.nonpasavantque, les Membres duCng L fjtffoient affis, lefquels et'ant ais etdcouvertsN arte4rquelques. Paroles qu il adl'effe aux deux Chambres, pour les infoirere'a raifon pour laqùelle elles ont été convoquéesce qu:i faitdécouvert, parce qu'il parle' aux lieux Chambres, et âprès avoirlu ÍleWrit, il ajourne la Cour.


